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Chaussée/parkings

Lots à bâtir privatifs

Espaces verts

Périmètre du lotissement

Cote altimétrique de la voirie

projetée

Cote altimétrique terrain naturel

avant travaux

Sente piétonne

Trottoir en béton

Espaces collectifs :

Noue d'infiltration

Polygone d'implantation de

la construction principale

Haie végétale arbustive

Aire de collecte des déchats

Implantation obligatoire en

Lot à céder à la commune

Lot à céder à la commune

limite séparative obligatoire
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marge de recul à végétaliser

majoritaiement

surface à traiter par lot en pleine

terre dans la marge de recul


